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ARTICLE 1 - BUT

1.01 Le but de cette convention collective de travail est
de maintenir des relations mutuelles aatisfaisantes
entre la Compagnie et ses salariés, d'assurer une pro-
cédure prompte et équitable pour ajuster les griefs et
mésententes, de maintenir des conditions satisfaisantes
de travail, d'établir et de maintenir des heures de tra-
vail convenables, des salatres et classtfications pour
tous les salariés assujettis aux dispositions de cette
convention.

Cette convention a également pour but de promouvoir
l'exploitation profitable de l'entreprise par des né-
thodes propres à assurer l'écononite des opérations, la
qualité et le volume de la production et la protection
de la propriété tout en sauvegardant les bonnes condi-
tions de travail des salariés.
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PREAMBULE :

La Compagnie reconnaît que le Syndicat a été accrédité le 7 Janvier

1966 par la Commission des Relations de Travail du Québec, comme le

seul agent négociateur collectif des employés suivants de la compagnie:

“Tous les employés salariés au sens du Code du Travail, à l'excep-

tion des employés de bureau, des livreurs-vendeurs, des inspecteurs,

des employés préposés aux ventes et des techniciens de laboratoire.”

INTERPRETATION:

Toutes les fois que le terme "salar1i6" est utilisé dans le texte de

la présante convention, 11 est à la fois singulter ou pluriel, selon

que le contexte s'y prête.

Toutes les périodes ou tous les délais mentionnés dans le texte de

la présente convention, exprimés en jours, veulent toujours dire

Jours ouvrables, à moins d'être spécifiquement exprinés autrement.

 



ARTICLE 1 - BUT

1.01 Le but de cette convention collective de travail est

de maintenir des relations mutuelles aatisfaisantes

entre la Compagnie et ses salariés, d'assurer une pro-

cédure prompte et équitable pour ajuster les griefs et
mésententes, de maintenir des conditions satisfaisantes

de travail, d'établir et de maintenir des heures de tra-

vail convenables, des salaires et classifications pour

tous les salariés assujettis aux dispositions de cette
convention.

Cette convention a également pour but de promouvoir
l'exploitation profitable de l'entreprise par des né-

thodes propres à assurer l'économie des opérations, la
qualité et le volume de la production et la protection
de la propriété tout en sauvegardant les bonnes condi-
tions de travail des salariés.
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ARTICLE 2 - RELATIONS

2.01 La Compagnie et le Syndicat conviennent de n'exercer aucune
discrimination de part et d'autre, et ni l'un ni l'autre
n'entravera ses activités respectives permises aux articles
pertinents dans le Code du Travail de la Province de Québec
alors en vigueur.
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ARTICLE 3 - GREVE OU LOCK-OUT

3.01 La Compagnie et le Syndicat se conforment aux dispositions
relatives à la grève et au lock-out énoncées dans le Code
du Travail de la Province de Québec alors en vigueur.
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ARTICLE 4 - DROITS DE LA GERANCE

4.01 Sous réserve des dispositions de cette convention, le

Syndicat reconnaft 2 1'Employeur le droit d'administrer
son entreprise et de diriger le personnel conformément
à ses besoins et à ses obligations.
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ARTICLE 5 - ACCES A L'USINE
——ettp

3.01 L'agent d'affaires du Syndicat a le droit, durant les
heures de travail, de pénétrer dans tous les immeubles
compris dans la juridiction de cette convention aux

fins d'avoir une entrevue avec les menbres du Syndicat,

mais après en avoir préalablement reçu l'autorisation
du service du personnel et à la condition qu'il n'en
résulte pas d'interruption dans la marche de la fabrica-
tion.

 



ARTICLE 6 - SÉCURITÉ SYNDICALE

6.01

6.02

6.03

6.04

6.05

6.06

6.07

Tous les salariés réguliers actuels et les nouveaux sala-
riés après leur période d'essai complétée (prévue à
l'article 10), doivent comme condition du maintien de
leur emploi, devenir et/ou demeurer membres en règle du
Syndicat pour la durée de cette convention.

L'Employeur retient à la source les frais d'initiation
et les cotisations syndicales hebdomadaires fixés par le
Syndicat.

Les montants versés par le salarié conformément aux clauses
précédentes sont remis au Syndicat dans les dix (10) jours
suivant la fin de chaque période financière, accompagnés
d'un état détaillé des montants prélevés à chacun des sa-
lariés.

Si la somme totale gagnée en sus de toutes les autres rete-
nues autorisées par le salarié pour la période de paye dans
laquelle les cotisations syndicales doivent être retenues
est moindre que le montant de la cotisation hebdomadaire
régulière, aucune retenue n'est effectuée par la Compagnie
pour cette période.

Si un salarié est absent du travail pour quelque raison que
ce soit durant une semaine donnée, sauf pour les semaines
de vacances annuelles, la Compagnie n'est pas tenue de re-
tenir d'arrérages de cotisations syndicales pour une telle
semaine.

La formule de demande d'admission comme membre du Syndicat
est fournie par le Syndicat à l'Employeur. Ladite formule
dûment complétée par le salarié est envoyée au bureau du
Syndicat.

L'Employeur n'est pas tenu de congédier un salarié du seul
fait qu'il a été expulsé du Syndicat ou non accepté; cepen-
dant, le salarié doit payer la cotisation syndicale régu-
lière.



ARTICLE 7 - COMITE ET DELEGUES SYNDICAUX

7.01 a) L'Employeur reconnaît un comité syndical composé de pas plus
de quatre (4) salariés réguliers de la Compagnie, dont un (1)
sera le président de l'unité de négociations et un autre le
vice-président. Il incombe à ce comité de transiger avec la
Compagnie des questions relatives à la négociation et 3 1'ad-
ministration de cette convention.

b) Les membres de ce comité agissent aussi comme délégués syndi-
caux et sont répartis comme suit: un (1) délégué parmi les
salariés de la fabrication, un (1) délégué parmi les salariés
de l'expédition et réception, un (1) délégué parmi les salariés
du transport, un (1) délégué parmi les salariés de la sanita-
tion et entretien. Si un délégué est absent lorsque requis,

le président ou le vice-président peut agir à sa place.

7.02 Le Syndicat avise le service du personnel de la Compagnie par

écrit, au cours de la semaine qui suit leur nomination respec-

tive, de l'identité (prénom, nom, matricule) des salariés de
la Compagnie qui ont été désignés à titre de membres du comité.
Si pour quelque raison que ce soit un salarié de la Compagnie

doit être renplacé sur ce comité, le Syndicat doit aviser la
Compagnie de la manière mentionnée ci-haut.

7.03 Le Syndicat reconnaît que les délégués ont des devoirs à ren-
plir à titre de salariés de la Compagnie et que ces salariés
ne doivent pas délaisser leur travail dans le but de traîter
des questions touchant à l'administration de cette convention
ou dans le but de poursuivre une enquête ou la présentation

des griefs, sans au préalable obtenir la permission de leur
supérieur immédiat; ladite permission ne devant pas être refusée
sans raison valable.

7.04 Lors des négociations et lorsque les représentants de la Compa-
mie sont aussi présents, les délégués présents sont conpensés
pour le temps perdu durant leurs heures normales de travail.

7.05 Les dispositions de la clause précédente s’appliquent aussi lors
de rencontres de règlement de griefs pour les délégués et les
Salariés présents, mais seulement lorsque ces rencontres ont lieu
pendant les heures normales de travail des salariés impliqués.
Cependant, ces nênes dispositions ne s'appliquent pas à l'étape
de l'arbitrage de la procédure de règlement de griefs.

7.06 La Compagnie convient d'aviser le Syndicat par écrit de toute
plainte contre un membre de ce comité; copie de la plainte
est remise au délégué concerné.
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8.01

8.02

8.03

8.04

ARTICLE 8 - PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Un salarié qui se croit injustement traité ou s'estine
lésé par une décision de l'Employeur en matière de con-
dition de travail telle que prévue à la convention ou
par la façon dont la convention collective est interpré-

tée ou appliquée peut soumettre un grief selon les dispo-
sitions qui suivent.

Sous peine de nullité, dans les dix (10) jours suivant im
médiatement les faits ou la connaissance des faits qui ont

donné naissance au grief, le salarié, accompagné du délégué
syndical, soumet son grief de façon verbale à son supérieur
inmédiat et la procédure par la suite est la suivante:

Etape 1:

Le grief est discuté avec le supérieur ismédiat par le sala-
rié en cause avec un délégué syndical. Le supérieur
immédiat communique sa réponse par écrit au salarié avec
copie au Syndicat, dans les dix (10) jours suivant la récep-
tion du grief,

Etape 2:

Si la décision du supérieur immédiat n'est pas satisfaisante,

le grief est soumis par écrit, dans un délai maximum de dix
(10) jours de la réponse, au chef de service ou au directeur du
département selon le cas. Une rencontre des parties impliquées
peut avoir lieu et la décision du chef de service (ou du direc-
teur de département) est communiquée par écrit au salarif avec
copie au Syndicat dans un délai de dix (10) jours à compter de
la rFception du grief en deuxième étape.

Etape 3:

S{ la décision rendue à l'étape précédente n'est pas jugée sa-
tisfaisante, le grief peut être sounis par éctit au directeur
du personnel dans un délai de dix (10) fours à compter de la date
de réception de la décision. Le directeur du personnel prend

entente avec l'agent d'affaires du Syndicat pour une rencontre
avec ce dernier dans un délai de dîx (10) jours. Il est entendu
que le directeur du personnel et l'agent d'affaires peuvent invi-
ter tout autre représentant.de la Conpagnie ou des employés qui
peuvent contribuer à l'analyse et au règlement du cas. La réponse
à cette ftape doit être communiquée dans les dix (10) jours sui-
vant la rencontre ou si une rencontre n'était pas nécessaire, dans
les quinze (15) jours de la réception du grief à cette étape.

Grief collectif

81 le libellé d'un grief implique discrimination par du
personnel de la Compagnie, hors de l'unité de négociations,
à l'égard d'un ou plusteurs salariés ou si un grief implique
ou affecte un groupe de salariés (trois (3) ou plus), un tel
grief doit être soumis par écrit par un représentant autorisé
du Syndicat tel que prévu à l'étape 2 de l'article 8.03 en
respectant toutefois le délai prévu à l'article 8.02.



8.06

8.07

8.08

8.09

8.10
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Grief suite à un congédiement ou à une suspension

Un grief concernant un congédiement ou une suspension présumée

injuste doit être présenté directement au directeur du person-

nel dans les dix (10) jours suivant la date où la mesure dis-
ciplinaire a été signifiée par courrier recommandé au bureau
du Syndicat.

 

Le grief peut être soumis à l'arbitrage dans les auinze (15)
jours suivant la réponse prévue à l'étape 3, si cette réponse
n'est pas jugée satisfaisante.

La partie qui désire porter le grief à l'arbitrage doit en
aviser l'autre par écrit et suggérer le nom de personnes

pouvant agir à titre d'arbitre unique.

Les parties doivent s'entendre sur le choix de l'arbitre
dans les dix (10) jours qui suivent le jour où l'avis d'ar-
bitrage a été signifié; sinon, le Ministre du Travail est
prié d'en désigner un.

Pouvoir de l'arbitre:

a) l'autorité de l'arbitre est limitée à l'interprétation
et à l'application de la présente convention à laquelle
11 ne peut rien ajouter, soustraire ou modifier.

b) dans le cas de congédiement, de suspension ou toute autre
décision déclarée injuste par l'arbitre, ce dernier a
le pouvoir d'ordonner le réembauchage ou la réinstallation
selon le cas, ainsi que la compensation de salaire, la res-
tauration de qualité de membre et de participation aux
divers plans de bien-être de l'Employeur, en tenant compte
toutefois des gains et autres avantages que le ealarié a
reçus dans l'intervalle.

c) la décision de l'arbitre est finale, lie les deux parties
et les salariés de l'unité de négociations et doit être
exécutée dans les quatorze (14) jours de sa communication
par écrit aux deux parties.

Aucune action civile, pénale ou criminelle, pouvant résulter
d'un grief n'est exercée par le salarié, l'Employeur, le
Syndicat ou les intéressés devant les tribunaux à juridiction
Judiciaire ou quasi-judiciaire avant que la procédure des
griefs ou d'arbitrage ci-haut prévue n'ait été épuisée.

Témoin:

Chacune des parties peut, lors de l'arbitrage, requérir à
ses frais la présence de tout témoin de l'extérieur qu’elle
Juge nécessaire. Il est entendu que les dispositions raison-
nables nécessaires sont prises pour permettre à l'arbitre
l'accès au lieu du travéil d'où origine le grief à l'arbitrage,
lorsque celui-ci le juge utile. Chacune des parties compense

s'il y a lieu, les témoins qu'elle assigne parmi les salariés.

4;
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8.13

8.14

8.15
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Entente:

Toute entente écrite et signée par les représentants auto-
risés des deux parties à l'une ou l'autre des étapes de la
procédure ci-haut mentionnée est finale et lie la Compagnie,
le Syndicat et tout salarié régi par la présente convention.

Représentation:

Le Syndicat et la Compagnie peuvent se faire représenter
à leur frais par un agent extérieur lors de la négociation
d'un grief ou au cours des procédures ultérieures faites
dans le but de le solutionner.

Le Syndicat et l'Employeur défraient à parts égales les ho-
noraîres et les dépenses de l'arbitre, à moins que le Minis-
tère du Travail n'en assume les frais.

Le procédure et les délais qui précèdent sont de rigueur,
mais peuvent toutefois être modifiée par entente écrite

entre les parties.

Tout membre du comité peut formuler un grief syndical lors-
qu'il y a violation de la convention, un tel grief doit
être commencé à l'étape 1. Il est convenu que le grief
syndical ne doit pas limiter le droit ou la responsabilité
d'un salarié de présenter un grief individuel lorsqu'il le
juge utile.

rs sepapy=
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9.02

9.03

9.04

9.05

9.06
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ARTICLE 9 - MESUKES DISCIPLINAI RES

Lorsqu'un salarié reçoit un avis disciplinaire écrit, une co-
Fru-de cet avis est remise simultanément à son délégué. Un
tel avis doit être remis dans les dix (10) jours de la date
de l'incident ou de la connaissance de l'incident qui le

motive.

Ce salarié peut validement présenter un grief selon la procé-
dure établie en 8.02 s'il croit la plainte injustifiable. Si
aucua grief n'est enregistré au cours de cette période, la
piainte est alors considérée comme justifiée.

Une plainte considérée come justifiée et qui n'a pas été sui-
vie d'une répétition d'offense de mêne nature dans les six (6)
mois travaillés qui suivent ne peut être invoquée contre un sa-
larié.

A l'exception des salariés en période d'essai, dans le cas d'un
congédiement ou d'une susransion, l'Enployeur avise le Syndicat
par courrier recommandé dans ies trois (3) jours suivant l'inci-
dent. Un tel avis contient le motif et la date du congédiement
ou de la suspension et, copie en est remise au salarié impliqué }
et à son délégué au plus tard à la date ci-avant mentionnée.

Tout salarié peut, après avoir obtenu rendez-vous avec le direc- y
teur du personnel ou son représentant, consulter son dossier of- 3
ficiel accompagné, s'il le désire, de son délégué syndical.

Dans tous les cas où un salarié est sujet à une mesure discipli-
naire, ce salarié peut se faire accompagner de son délégué syn-
dical.
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ARTICLE 10 - ANCIENNETE

10.01

10.02

10.03

10.04

L'ancienneté signifie le temps de service continu d'un
salarié auprès de la Compagnie, calculé en termes d'an-
nées, mois et jours et elle s'applique sur la base de
l'unité de négociations.

a)

b)

a)

b)

c)

1-

2-

L'ancienneté d'un salarié (étudiants exclus) s'ac-
quiert après une période d'essai de cinquante (50)
Jours de travail accuaulés à l'intérieur d'une pé-
riode de six (6) mois pour le compte de l'Employeur.
Une fois cette exigence respectée, pour obtenir la

date du début de l'ancienneté d'un nouveau salarié,
11 suffit de reculer de cinquante (50) jours ouvra-
bles à compter de la date où 11 a atteint ce cin-
quantiène (50iènme) jour. Pendant sa période d'essai,
le salarié peut être remercié de ses services sans
avoir droit de recours à la procédure de räglement
des griefs prévue à cette convention.

Un étudiant n'est plus considéré comme tel à compter
de la Fête du Travail et débute alors sa période de
probation. Il est convenu qu'aucun étudiant n'est
embauché ou gardé à l'emploi tant et aussi longtemps
qu'il peut y avoir des salariés mis à pied dont la
période d'essai est complétée.

La Compagnie fournit au Syndicat la liste d'ancienneté
des salariés, laquelle doit comprendre la date du début
de l'ancienneté, le numéro d'assurance sociale et la
fonction de chaque salarié; celle-ci est révisée à
chaque mois, s'il y a lieu et elle demeure affichée en
permanence sur les tableaux d'affichage.

Les contestations au sujet du rang d'ancienneté doivent
être faites par écrit dans les quinze (15) jours
suivant l'affichage des listes d'ancienneté. $1 durant
cette période, preuve d'erreur est soumise par le salarié,
telle erreur est corrigée. Après ce délai, une fois les
corrections faites, ces listes sont considérées comme of-
ficielles.

Dans le cas où plusieurs employés ont la nême date d'an-
ciennaté, un tirage au hasard fixera le rang d'ancienneté
pour tout nouvel employé.

salarié perd son ancienneté dans les cas suivants:

s'il est congédié pour juste cause et non-réinstallé;

8'11 quitte volontairement l'emploi de la Compagnie; un
salarié est considéré avoir quitté volontairement 1l'en-

ploi de la Compagnie s'il est absent cing (5) jours ou-
vrables consécutifs, sans pernission ou avis, sauf dans

les cas de force majeure.

s'il est absent pour cause de maladie, d'accident ou de
mise à pied par manque de travail pour une durée de plus
de vingt-quatre (24) mois.

-
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10.04
(suite)

10.05

10.06

4-
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si après avoir &té mis 3 pied, 11 refuse de se pré-
senter au travail ou néglige de le faire en decd de
cing (5) jours suivant la date de réception d'une
lettre recommandée envoyée à sa dernière adresse con-
nue le priant de revenir au travail; à moins qu'une

entente soit prise entre les parties visant à extension-

ner ce délai dans un cas majeur. Copie de cette lettre
est remise au Syndicat.

si la salariée est absente pour cause de grossesse pen-
dant une période excédant neuf (9) mois en tout, avant
ou après l'accouchement .

Ces périodes peuvent être extensionnées par consentement
mutuel écrit des deux parties aux présentes.

L'ancienneté est le facteur prédominant dans les cas de:

rétrogradation, mise à pied et rappel, promotion, préfé-
rence d'équipe, ai le salarié a les qualifications pour
satisfaire aux exigences normales de la tâche visée.

a)

b)

c)

Un employé de la Compagnie (à l'usine de Ste-Marie)
qui n'a jamais fait partie de l'unité de négociations
et qui accède à ladite unité, débute comme employé
non classifié tout en conservant en totalité ses droits
d'ancienneté.

Un salarié qui a quitté l'unité de négociations, tout en
demeurant au service de la Compagnie, et qui la réintègre
par la suite, conserve en totalité ses droits d'ancienneté.
Cependant, si cet enployé réintègre l'unité de négociations en
dedans de six (6) mois, 11 peut reprendre la dernière fonc-
tion qu'il occupait lors de sa nomination autrement il débu-
te comme employé non classifié. Cette période peut être
extensionnée par consentement mutuel écrit des parties.

Un employé de la Compagnie venant d'une usine en dehors de
Ste-Marie qui n'a jamais fait partie de l'unité de négocte-
tions et qui y accède au cours de cette convention, débute
comme tout nouveau Salarié et ses droits d'ancienneté acquis
auparavant ne sont pas reconnus, sauf pour fin de détermi-
nation de ses droits aux vacances et autres avantages sociaux.
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EMPLOIS

11.01

11.02

11.03

11.04 a)

b)

11.05

Toutes vacances de caractère permanent ou d'opérations
nouvellement créées, autres que le travail général sont

affichées sur les tableaux disposés à cette fin, pour une
période de quatre (4) jours complets de travail. L'affi-
chage contient une description de la fonction vacante, les
qualifications requises et le taux de salaire applicable.
Une copie est remise au Syndicat. Les candidats doivent

soumettre à qui de droit leur candidature par écrit et la
Compagnie remet au Syndicat la liste des postulants.

Durant la période d'entraînement de quarante-cing (45) jours
de présence au travail suivant l'accession d'un salari6é à
une nouvelle fonction, il est loisible et au salarié et à la
Compagnie de canceller l'accession du salarié à la fonction
Qu'il occupe en faveur d'un retour à sa fonction précédente.
Le salarié jugé inapte par la Compagnie à remplir une telle
fonction en est notifié de la ou des raisons par un avis écrit
avec copie au Syndicat.

Dans le cas de nouvelles occupations ou d'occupations exis-
tantes qui sont substantiellement modifiées à la suite de
changements technologiques, l'Employeur peut établir une
période d'expérience de trente (30) jours de calendrier, pen-
dant laquelle le salarié affecté à une nouvelle tâche est
payé au taux de sa dernière occupation. A ls suite de cette

période d'expérimentation, l'Employeur et le Syndicat tentent
de s'entendre sur les taux applicables à de telles opérations,
en tenant compte des classifications et des taux de salaire
existants dans la présente convention. En cas de désaccord,
le salarié et/ou le Syndicat peuvent recourir aux dispositions
de l'article 8 de la présente convention.

Toutes vacances de caractère temporaire, autres que le travail

général et devant excéder vingt (20) joura ouvrables consécu-
tifa doivent être remplies selon les dispositions des clauses
11.01 et 11.02 de cet article.

Dans tous cas de vacances à caractère temporaire autres que

le travail général devant être pour une durée de vingt (20)
Jours ou moins, l'Employeur s'efforce de combler le poste

par un salarié général dont la période de vacances ne cofacide
pas avec la période de vacances de l'employé classifié.

Nonobstant l’article 11.01, un salarié qui accède à une fonction
temporaire de plus de vingt (20) jours et qui s'est qualifié
selon les dispositions de la clause 11.02, est considéré come

promu dans la fonction où il a accédé, lorsqu'un poste perma-
nent devient disponible au sein de ladite fonction; toutefois,
ce salarié devra se qualifier à nouveau selon la clause 11.02.

Malgré ce qui précède, il est convenu que si la vacance tempo-
raire a pris fin depuis plus de six (6) mois, cette fonction
est affichée de nouveau.

A



11.06

11.07

11.08

- 16 =

Un salarié qui accède à un poste temporaire selon les

dispositions de la clause 11.04 retourne à son ancienne
fonction au moment où cette vacance temporaire prend fin.

Advenant le cas où le salarié n'est pas au travail à
cause de maladie ou d'absence pour service commandé à
l'extérieur ou pour toute autre raison, au moment de

l'affichage, ce salarié est considéré éligible au même
titre que les autres salariés, pourvu qu'il puisse aller

remplir sa demande ou à défaut, déléguer par procuration
un représentant du comité du Syndicat de le faire pour lui.

A l’intérieur d’une période de soixante (60) jours à partir
de la fin d'un poste temporaire, chaque fois que le tra-
vail reprend pour plus de vingt (20) jours sur une fonction
en cause, c'est le salarié qui a occupé la fonction tempo-
raire qui est aussitôt transféré nonobstant la clause 11.04 a).
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ARTICLE 12 - RÉDUCTION DE MAIN-D'OEUVRE

12.01

12.02

12.03

12.04

12.05

12.06

Lorsqu'une réduction de la main-d'oeuvre est nécessaire
de façon à maintenir la semaine régulière de travail,
l'Employeur fait des mises à pied en conformité avec les
dispositions de l'article 10 de cette convention. La
mêne procédure s'applique lors des rappels. Aucun nou-
veau salarié n'est embauché alors que des salariés régu-
liers sont mis à pied, en autant que ces derniers soient
qualifiés et détiennent les permis nécessaires pour
accomplir le travail requis.

Lorsqu'il est nécessaire de réduire le nombre de salariés
dans l’une ou l'autre des tâches apparaissant à l'annexe C,
le premier salarié à être retiré est celui qui oeuvre sur
une base tenporaire s'il y en a, c'est la clause 11.06 qui
s'applique pour celui-ci, ensuite c'est le salarié ayant
le moins d'ancienneté qui est retiré.

11 est permis à ce dernier de se classifier à la place
d'un autre salarié comptant moins d'ancienneté que lui,
pourvu qu'il soit qualifié pour satisfaire aux exigences
normales de la tâche visée. Le salarié qui a ainsi changé
de tâche retourne à sa câche précédente dès que le travail
y reprend dans les six (6) mois suivant la réduction de
main-d'oeuvre.

La Compagnie remet au délégué une liste des salariés
sujets à une mise à pied au plus tard le midi du jour de
la mise à pied.

Advenant que la Compagnie déciderait de fermer son usine
actuelle dans le but d'aller opérer en dehors de Ste-Marie
et que ceci provoque la mise à pied d'un ou plusieurs sa-
lariés, ceux-ci ont droit à une paye de séparation équiva-
lente à une (1) paye hebdomadaire régulière pour chaque
année de service, payable aux taux prévus à la convention
au moment de la fermeture. Il est convenu que ceci ne
s'applique pas aux salariés à qui la Compagnie aurait pro-
posé par écrit de la suivre.

Dans l'éventualité d'un déménagement de l'entreprise à
l'extérieur des limites de Ste-Marie, l'Employeur avise
les salariés au moins trois (3) mois à l'avance afin de
discuter avec leurs représentants des modalités de mobili-
sation de la main-d'oeuvre ou autres détails connexes.

Si la Compagnie décidait de cesser d'opérer elle-même un
secteur d'activité au sein de son entreprise, le salarié
directement touché par une telle décision recevrait une
paye de quittance selon le même principe qui est prévu à
la clause 12.04, à moins qu'il ait refusé de se prévaloir
de la clause 12.02. Pour les fins de cette clause, les
secteurs d'activités sont les suivants: fabrication,
transport, expédition-réception, sanitation ou entretien. 
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ARTICLE 13 - TRANSFERT

13.01

13.02

13.03

13.04

13.05

13.06

Un salarié transféré selon les dispositions des clauses
11.01, 11.02 et 11.04 reçoit immédiatement le taux de
salaire de sa nouvelle tâche s'il a déjà fait son entraf-
nement selon la clause 11.02. Dans les autres cas, il
reçoit le taux de salaire de la fonction dans laquelle
11 a accédé immédiatement après son entraînement terminé.
Pendant son entraînement, 11 reçoit le taux de salaire
de sa fonction permanente, plus la moitié de l'écart entre
celui-ci et le taux de la fonction pour laquelle 11 s'en-
traîne.

Un salarié transféré temporairement à une fonction dont
le taux de salaire est plus bas, à la demande de la Com-
pagnie conserve son taux de salaire pour la durée d'un
tel transfert. Ces dispositions ne s'appliquent pas dans

les cas de mise à pied.

a) Tout salarié possédant les qualifications de la tâche
selon 11.02, transféré temporairement à la demande de
la Compagnie 50% ou plus d'une journée régulière ou 502
ou plus d'une semaine régulière de travail à une têche
dont le taux de salatre est plus élevé que la sienne,
reçoit le taux de salaire prévu pour cette têche pour

toute la journée ou toute la semaine, selon le cas.

b) Tout autre salarié, transféré temporairement à la demande
de la Compagnie à un poste dont le taux de salaire est
plus élevé, doit d'abord se qualifier pour cette fonc-
tion selon la clause 11.02 et est rémunéré selon l'ar-
ticle 13.01 durant cette période.

Dès qu'il s'est qualifié, 11 reçoit le taux de salaire de
la fonction à laquelle 1l est temporairement transféré et
ce, pour la durée de son transfert, nonobstant les dispo-

sitions de la clause 13.03 a.

Un salarié transféré à sa propre demande à une fonction dont
le taux de salaire est plus bas, reçoit immédiatement le taux
de salaire de cette fonction.

Un salarié ainsi affecté par transfert est informé au moment
du transfert si ce transfert est permanent ou temporaire.

a) Lorsqu'un salarié devient incapable de remplir sa tâche habit-
tuelle par suite d’une incapacité physique, l'Employeur et le
Syndicat conviennent de se rencontrer, à la demande de l'une

ou l'autre des parties, dans les dix (10) jours suivant cette
demande, pour évaluer les possibilités de confier d'autres
tâches à cet employé.

b) Les parties tentent alors de s'entendre pour recycler un tel
salarié à une fonction qui pourrait correspondre à l'état
physique du salarié concerné, tout en tenant compte, entre
autres, de ses états de service, des recommandations médicales,
de la nature de l'incapacité et des exigences des opérations
de 1'Employeur.

c) Suite à une entente dans le cadre de la présente clause, le
salarié comptant quinze (15) ans ou plus d'ancienneté et qui
serait déplacé à une fonction dont le taux de salaire est
inférieur à celui qu’il recevait précédemment, matotiendra
ce taux jusqu'à ce que le taux de la nouvelle fonction dépasse
le taux de salaire qu'il détient.
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Lors d'un poste vacant non classifié, tout Salarié qui
manifeste le désir de transférer de département peut
sc prévaloir de son droit d'ancienneté. 11 est enten-
du que cette demande doit se faire par l'entremise

d'un membre du comité syndical et que la Compagnie se

réserve le privilège d'accepter ou de refuser un tel
transfert avec explications valables.

 



- 20 -

ARTICLE 14 - HEURES DE TRAVAIL

14.01

14.02

14.03

14.04

14.05

14.06

Pour les salariés en général, la semaine régulière de tra-
vail est de quarante (40) heures, réparties sur cinq (5)
jours de huit (8) heures, du lundi au vendredi inclusivement.

A l'exception des salariés du transport et des salariés de
l'entretien et de la sanitation, les salariés affectés à
l'équipe de jour débute leur période régulière de travail
entre 6h30 et 8h00, ceux affectés à l'équipe de soir entre
15h30 et 17h00, et ceux affectés à l'équipe de nuit, entre
22h30 et 24h00.

Il n'y a pas d'alternance de salariés d'une équipe à l’autre.

Pour les salariés des sections sanitation et entretien, la
semaine régulière de travail est de quarante (40) heures
réparties en cinq (5) jours de huit (8) heures du lundi au
samedi inclusivement, de la façon suivante:

Equipe de jour: début entre 6h30 et 8h00 (entretien)
début entre 6h00 et 8h00 (sanitation)

Equipe de soir: début entre 15h00 et 17h00 (entretien)
début entre 16h00 et 18h00 (sanitation)

Equipe de nuit: début entre 23h00 et 1h00 (entretien et
sanitation)

Ces salariés peuvent être requis de changer d'équipe selon
les besoins de 1a Compagnie. Toutefois, il n'y a pas
d'ailternance de salariés d’une équipe à l'autre.

Il est entendu que les salariés de la sanitation et de
l'entretien bénéficient de deux (2) journées consécutives
de repos hebdomadaire établies et connues à l'avance pour
chacun, entendu que le dimanche est compris dans ces deux
(2) jours de repos.

Pour les camionneurs, la semaine régulière de travail est
de quarante (40) heures, entre 7h00 le lundi et 16h00 le
vendredi, avec la possibilité de prendre une période de
repos de dix (10) heures entre chacun des cinq (5) jours,
à moins de circonstances incontrôlables. Pour fins de
santé et de sécurité, il est loisible au camionneur de
refuser d'exécuter plus de douze (12) heures de travail
par jour, en incluant les heures d'attente pour livraison.

A l'exception des camionneurs, chaque salarié a un horaire
régulier fixe établi et connu au plus tard le mercredi midi
de la semaine précédente; ceci ne s'applique pas pour les
changements d'équipe. En cas de changement général des
heures de travail dans un département donné, les parties
conviennent de se rencontrer avant d'établir tel changement,
lequel doit être satisfaisant pour les deux parties avant
d'être mis en pratique.
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Lors de la mise en place d'une équipe de soir, puis de nuit
si nécessaire, dans le département de la fabrication, la
procédure suivante s'applique:

a)

b)

c)

d)

e)

cette équipe est formée des salariés classifiés ou non,
détenant le roins d'ancienneté dans la classification
appelée.

la période de repos de vingt-cinq (25) minutes est accor-
dée selon la clause 15.02.

sur présentation d'un certificat médical, les salariés
peuvent être exemptés de ce service.

A l'exception des opérateurs de lignes, qui eux peuvent
être appelés à demeurer sur l'équipe de soir, ou de nuit
selon le cas, jusqu'à un maximum de deux (2) mois, il
est entendu que des salariés venant de l'équipe de jour
ne demeurent pas sur l'équipe de soir, ou de nuit selon
le cas, plus de quatre (4) semaines, si tel est leur
désir, et si des salariés affectés à des tâches similaires
ayant moins d'ancienneté se trouvent sur l'équipe de jour,
en conformité avec la clause 10.05. Toutefois, cette pé-
riode peut être de six (6) semaines dans le cas d'une
équipe temporaire.

Les salariés dont l'ancienneté les désignerait pour
l'équipe de nuit peuvent décider d'être mis à pied plutôt
que d'accepter de travailler sur une telle équipe. Ces
salariés ne seront rappelés au travail que lorsqu'un
poste deviendra disponible sur l'équipe qu'ils occupaient
originellement.

En cas de réduction des heures de la semaine normale de
quarante (40) heures, par suite d'une mesure législative ou
à la demande de la Compagnie, les heures ainsi réduites de
quarante (40) heures en baissant sont compensées.

Garantie de salaire

1- Le salaire hebdomadaire est garanti à tout salarié;

2-

cependant, cette garantie ne s'applique pas dans les
cas suivants:

a) aux employés saisonniers

b) aux employés en période de probation

c) en cas de grève ou lock-out

d) si l'employé s'absente lui-même du travail ou est
en retard au travail

e) en cas d'incendie ou de cas fortuit (cact of Codd)

f) à l'employé à qui la Compagnie aura demandé de ne pas
se présenter au travail pour une semaine entière con-
formément à l'article 10

8) si le salarié refuse d'exécuter le travail disponible
alors qu'il est capable de le faire

h) à l'employé appelé au travail pour remplacer, une par-
tie de la semaine, un salarié absent pour maladie,
accident ou décès.

Le surtemps n'est pas compté dans le décompte du salaire
hebdomadaire garanti. Par contre, si un congé chôné et
payé survient au cours d’une telle semaine, le salaire
garanti est déduit d'un montant égal au paiement de cette
fête.
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ARTICLE 15 - PERIODE DE REPOS ET REPAS

15.01

15.02

15.03

15.04

Une période non rémunérée d'une (1) heure est accordée

aux salariés de l'équipe de jour pour le repas du midi.
L'heure du dfner pour la masse des salariés de l'équipe
de jour est de 12h00 à 13h00, à l'exception des salariés
affectés à la sanitation et à l'entretien dont l'heure
du dfner est cédulée entre 11h00 et 13h00.

Une période de repos de quinze (15) minutes sans perte
de salaire est allouée vers le milieu de l'avant-midi
et de dix (10) minutes vers le milieu de l'après-midi
pour l'équipe de jour, vingt-cinq (25) minutes vers le
milieu de la journée de travail pour l'équipe de soir,
de nuit et pour l'équipe de jour travaillant de 8h00 à
16h00.

Une période non rémunérée d'au moine une demi-heure
(à) suite aux heures régulières de travail est accor-
dée aux salariés de l'équipe de jour appelés à faire
plus de deux (2) heures de surtemps.

Le travail doit cesser cinq (5) minutes avant l'heure
de terminaison le midi et le sotrs par contre, le salarié
doit être au travail à l'heure cédulée.

‘
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ARTICLE 16 - SURTEMPS

16.01

16.02

16.03

16.04

16.05

16.06

16.07

16.08

Aucun salarié ne fait du temps supplémentaire à moins

d'en avoir été expressément autorisé par l'Employeur.

Tous les travaux effectués par les salariés en dehors
de leurs cédules des heuras normales de travail, appa-
raissant à l'article lé, sont rémunérés au taux de
temps et demi ou au taux de surtemps applicable.

Tout travail effectué par un salarié le samedi après-midi,
(le lundi après-midi pour ceux dont la semaine régulière
est du mardi au samedi inclusivem:nt), et le dimanche, sauf
pour le salarié dont les heures régulières de la journée de
travail tombent ces jours-là, ou après quinze (15) heures
de temps supplémentaire dans une même semaine, est rémunéré
au taux de temps double.

Tout salarié appelé à travatller en surtemps un samedi,
un dimanche, un congé férié ou en dehors de ses heures
Tégulières de travail est rémunéré au taux de surtemps
applicable ou trois (3) heures 3taux et demi, le plus
avantageux des deux pour le salarié. Cependant, cette
disposition ne s'applique pas dans le cas où un salarié
fait du travail supplémentaire consécutivement à ses
heures régulières.

Tout salarié qui accepte de faire du temps supplémentaire
est tenu de travailler le tenps requis jusqu'à ua maximum

de trois (3) heures en plus de sa journée régulière de tra-
vail.

Le temps supplémentaire est accompli volontairement et il
est réparti conformément aux dispositions de la Clause
16.08.

Le temps supplémentaire est compté comme suit: moins de
dix-sept (17) centiènes d'heures, non payées, de dix-sept
(17) à vingt-cinq (25) centièmes payées, et sera ainsi cal-
culé au quart d'heure. De même, les retards sont conptés
comme suit: moins de huit (8) centièmes d'heures, payées,
de huit (8) à vingt-cinq (25) centiènes d'heures, non payées,
et sont ainsi calculés au quart d'heure.

a) Le temps supplémentaire est réparti le plus équitablement
possible au sein de chaque département parmi les salariés
d'une nêne tâche, le tout conformément aux dispositions du
paragraphe "“b" de cette clause.
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La liste des heures supplémentaires effectuées par les
salariés d'un département, indiquant les acceptations et
les refus, est affichée régulièrement et en permanence
dans les départements convenus. Copie de cette liste
est remise au Syndicat sur demande.

Les réclamations au sujet de la répartition du surtemps
peuvent être faites dans la semaine suivant celle où le
surtemps a été effectué; toutefois, à acceptation égale
dans l'appel au surtemps, il ne doit pas y avoir plus de
quinze (15) heures d'écart entre les salariés d'une même
fonction.

L'écart de quinze (15) heures ne s'applique pas pour les
camionneurs, ceux qui refusent de se soumettre à la pé-
riode d'entraînement sur demande de l'Employeur, et,
entre les salariés d'une même fonction sur des équipes
différentes.

Note: Les parties se sont entendues par la lettre d'en-
tente quant à l'application de cette clause.
 

Le temps supplémentaire consécutif aux heures normales

de travail et d'une durée de moins d'une (1) heure
n'est pas considéré pour la répartition du surtemps.

Le temps supplémentaire pour une durée prévue d'une (1)
heure ou plus est d'abord offert aux salariés réguliers,
ensuite aux salariés en probation, aux étudiants et/ou
employés saisonniers, selon le cas.

wary
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ARTICLE 17 - CONGES CHOMES ET PAYES

17.01

17.02

17.03

17.04

17.05

17.06

 

a) Les congés suivants sont chômés et payés à chaque

année contractuelle, au salarié régulier présent le
jour ouvrable précédent et suivant immédiatement le

congé, à moîns que l'absence n'ait été autorisée

d'avance par l‘Employeur, ou que le salarié se soit
absenté pour une raison valable acceptée par 1'Em-

ployeur:

La veille du Jour de l'An
Jour de l'An
Lendemain du Jour de l'An
Lundi de Pâques
Fête de ls Reine Victoria
St-Jean Baptiste

Jour du Canada

Fête du Travail
Jour de l'Action de Grâces
La veille du jour de Noël
Jour de Noll
Lendemain du jour de Noël

b) Cependant, par entente mutuelle écrite, les parties

peuvent changer l'un ou l'autre de ces congés pour

une autre journée ouvrable si elles le désirent,

pourvu qu'un tel changement soit satisfaisant aux

deux parties.

La rémunération pour chacun des congés chômés est équi-

valente à une (1) journée régulière de travail pour chacun

des salariés incluant la prime de soir ou de nuit s'il y

a lieu.

Tout salarié qui travaille l'un de ces jours de congé chôné
et payé est rémunéré au taux de temps et demi plus le paie-
ment de la fête au taux régulier du salarié.

Si un salarié est en vacances annuelles le jour d'un congé
chômé et payé, il a droit à une (1) journée additionnelle
de vacances ou l'équivalent en argent suivant une entente
avec son supérieur immédiat.

Les salariés ayant complété leur période d'essai, affectés
par une mise à pied ou rappelés au travail sept (7) jours
ouvrables et moins de l'un ou l'autre des congés mentionnés
ci-haut, sont éligibles au paiement de tels congés.

Ne tenant pas compte des dispositions de présence au travail
prévues à la clause 17.01, un salarié absunt par suite d'un
accident de travail le jour d'un congé chômé et payé a droit
à la différence entre le salaire qu‘il aurait effectivement

gagné en temps normal et le montant qu'il reçoit sous forme
d'indemnité.

+
}
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ARTICLE 18 - VACANCES

Les vacances sont acquises au ler mat de l'année en cours.
Elles sont non cumulatives d'année en année et ne peuvent
être anticipées ni rénunérées avant le ler mai, sauf en
cas de départ définitif.

a) Les vacances sont octroyées et rénunérées comme suit:

Années de service

au ler mai précé-
dant les vacances

 

Moins de 5 ans

5 ans

6 ans

10 ans
15 ans
20 ans

30 ans

Semaine de

vacances

 

Loi des Normes
du Travail

3
4
4

4 ou 5 semaines
au choix du sa-

larié
S ou 6 semaines
au choix du sa-

larié

Taux de salaire

gagné durant
1'année précédant
le ler mai

42

122

b) Un salarié qui a travaillé au moins six (6) mois au cours
des douze (12) mois précédant le ler mai ne reçoit pas
moins que l'équivalent de salaire d'une (1) semaine régu-
lière de travail pour chaque semaine de vacances à laquelle
11 a droit, soit le plus avantageux des deux (2) pour lui.
Cette disposition ne s'applique toutefois pas au salarié
qui a été inscrit sur une liste de rappel pendant plus de
deux (2) mois au cours de cette même période. Toutefois,
nonobstant ce qui précède, un salarié qui s'est absenté
à cause d'un accident de travail ne reçoit pas moins Que
l'équivalent du salaire d'une (1) semaine régulière de tra-
vail, quelle que soit la durée de son absence, pour les
Vacances auxquelles il aura droit après son retour au tra-
vail, à l'intérieur de l'année de référence.

Les deux (2) premières semaines de vacances annuelles sont
prises entre le ler juin et la Fête du Travail. Les
ayant droit à plus de deux (2) semaines doivent prendre entente
avec l'Employeur pour le choix des autres semaines.
ce qui précède, le salarié qui le désire et après entente avec
l'Employeur peut prendre ses vacances en tout ou en partie en
dehors de la période précitée.

salariés

Nonobstant

Le choix des périodes de vacances se fait entre le 15 mars
et le 15 avril de chaque année par ordre d'ancienneté, par
fonction, à moins que l'Employeur ne ferme complètement un
département ou son établissement à une période donnée durant

La liste des vacances est affichée
Après cette date, un salarié ne

pourra se servir de son ancienneté pour déplacer la période
de vacances d'un autre salarié.

la période de vacances.
au plus tard le 15 avril.
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a) En cas de départ définitif, le salarié a droit aux béné-
fices de vacances accumulées depuis le ler mai précédant
la date de son départ, à raison du pourcentage du salaire
gagné selon ses états de service, tel que décrit à la
clause 18.02.

b) Lors de mise à pied et sur demande du salarié mis à pied,
l'Employeur conservera pour paiement ultérieur les béné-
fices de vacances accuwaulés. Toutefois, ils seront ver-
sés à l'employé concerné au premier mai de chaque année.

Si un salarié est absent pour cause de maladie ou accident au
moment où sa période de vacances devrait débuter, il peut re-
tarder le début de sa période de vacances jusqu'au jour où
il devient prêt à reprendre le travail ou plus tard, selon
entente avec l'Employeur et selon la clause 18.01.

Lorsque le salarié acquiert au cours d'une année de réfé-
rence le droit à plus de vacances à cause de ses années de
service, il a droit de prendre à compter de sa date anniver-
saire d'embauche des jours additionnels de vacances payées
au salaire régulier à raison d'une journée par tranche com-
plète de dix (10) semaines comprises entre la date anniver-
saire et le ler mai suivant.



te

- 28 -

ARTICLE 19 - PERMIS D'ABSENCE

19.01

19.02

a) L'Eaployeur peut accorder un permis d'absence sans

b )

c)

Accident du travail

solde pour toute raison autre que celles mentionnées

ci-dessous et qu'il juge acceptable.

Le salarié qui désire une telle permission pour plus
de cinq (5) jours ouvrables consécutifs doit adresser

sa demande par écrit au supérieur immédiat au moins
deux (2) semaines à l'avance.

Toute autre demande doit être présentée au supérieur
inmédiat le plus longtemps possible à l'avance.

L'Employeur convient, sur demande écrite par l'agent
d'affaires du Syndicat, d'accorder sans rémunération
des pernis d'absence aux salariés choisis par le Syn-

dicat pour participer à des activités syndicales re-

Quérant une absence du travail. Une telle desande doit

être adressée au directeur du personnel au moins une (1)
semaine à l'avance.

Le salarié qui ne peut se présenter au travail à

l'heure requise, devra en aviser son supérieur immé-
diat avant le début de sa journée de travail ou dans
un délai n'excédant pas une (1) heure après le début
des opérations, à moins d'impossibilité physique.

g
a
r
e

a) Les salariés qui ont reçu la permission de s'absenter

b)

Cc

d

)

A
d

de leur travail, à la suite d'un accident ou de bles-
sures infligées lors de l'accomplissement de leurs tra- ;
vaux réguliers, sont payés pour le reste de la journée d
régulière de travail au cours de laquelle l'accident a
eu lieu.

Sur demande du salarié, la Compagnie lui paie directe- à
ment le montant de l'indemnité hebdomadaire prévue par la
Commission de la Santé et de la Sécurité du Travail con-
tre autorisation écrite de celui-ci à la C.S.$.T. pour
le paiement conjoint des prestations afin de combler
l'attente du paiement de ces prestations qui doivent être
normalement émises par la C.S.S.T. Toutefois, la Compa-
gnie ne versera pas cette avance si elle conteste cet
accident.

Les salariés sont payés pour le temps perdu quand, sur
les ordres du médecin, ils sont requis de laisser leur
travail pour subir des traitements médicaux ou hospitaliers
résultant d'un accident subi, ou de blessures infligées,
lorsqu'ils remplissaient les travaux assignés par la Com-
pagnie et pour lesquels ils ne doivent recevoir aucune
indemnité suivant la Loi de la Santé et de la Sécurité du
Travail. Les salariés sont requis de soumettre un rapport
signé par un médecin ou par son représentant, confirmant
la nécessité et le temps requis pour de tels soins. Le
temps perdu à être payé doit être le temps indiqué sur
un tel rapport plus un maximum d’une (1) heure pour le
voyage aller et retour.

Un salarié, pendant qu’il reçoit des prestations de la
Santé et de la Sécurité du Travail, continue d'accuauler
son ancienneté. a

g

”
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Devoir de juré

a)

b)

Un salarié qui est requis de servir comme juré doit
être payé la différence entre le montant reçu pour
tel service et son salaire régulier pour le temps ré-
gulier perdu en raison de ce service.

Les salariés doivent aviser le bureau du personnel de la
Compagnie dans les vingt-quatre (24) heures suivant l'avis
de sélection pour devoir de juré. Pour être éligible à de
tels paiements, les salariés doivent fournir un avis écrit
du Département Public approprié démontrant le temps et la
date servis et le montant de paye reçu.

Congés sociaux

a)

b)

ce)

d)

Tout salarié régulier a droit sans perte de salaire
aux congés suivants:

1- Un maximum de cinq (5) jours en cas de décès du con-
Joint, ou d'un enfant, de trois (3) jours en cas de
décès du père, de la mère, du frère, de la soeur, du
beau-père ou de la belle-nère, pourvu qu'il s'agisse
de jours ouvrables, survenant entre le jour du décès
et celui des funérailles inclusivement.

2- Une (1) journée en cas de décès du beau-frère ou de
la belle-soeur, soit la journée des funérailles si
ouvrable.

3- En cas de la natssance d'un enfant d'un salarié, une
(1) journée est accordée sans perte de salaire, en
autant qu'elle est prise en dedans d'une période de
dix (10) jours de l'événement, après préavis à l'En-
ployeur.

Dans le cas de décès, le salarié doit prévenir son su-
périeur immédiat de son absence avant le début de la jour-
née de travail, à moins d'inpossibilité physique.

Une preuve, attestant le décès ou la naissance, peut
être exigée par la Compagnie, avant paiement.

Si, par suite d’une entente avec 1'Employeur, le camion-
neur au travail à l'extérieur au moment prévu au paragra-
phe a- accepte de ramener lui-même son camion, le temps
ainsi travaillé peut être repris en congé, de sorte que
l'employé bénéficie du total du nombre de jours de congé
normalement prévu à cet article. Par contre, le temps de
retour est inclus dans le pernis d'absence pour le camion-
neur qui demande à être remplacé. L‘Employeur fait tout
son possible pour aviser le cantfonneur aussit8t qu'il est
informé du décès d'un pareat de ce dernier et pour lequel
11 a droit à un congé social.

#
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ARTICLE 20 - SECURITE ET SANTE

20.01 La Compagnie et le Syndicat prennent toutes les disposi-
tions nécessaires et raisonnables pour sauvegarder la
santé des salariés dans leurs lieux de travail et durant
les heures de travail. La Compagnie et le Syndicat convien-
nent de prendre toutes les dispositions nécessaires et
raisonnables pour la prévention des accidents afin de pré-

server la sécurité des salariés. Un poste de preniers
soins est À la disposition des salariés dans l'usine.

20.02 Vu que l'Employeur opère dans l'industrie de l’alimenta-
tion, les salariés doivent, sous peine de mesure discipli-
naire pouvant aller jusqu'au congédiement, se soumettre à un
examen médical payé par l'Employeur selon les normes gouver-
nementales en vigueur.

20.03 Les salariés qui manipulent de la nourriture et qui souffrent
d'allergie, de maladie de la peau et/ou de maladie contagieu-
se ne peuvent être gardés à l'emploi; cependant ils peuvent
reprendre leur travail aussitôt guéris et ne perdent pas
leur ancienneté si un certificat médical, acceptable pour
l'Employeur attestant la guérison est fourni à celui-ci dans
les délais mentionnés au paragraphe 3 de la clause 10.04 de
cette convention. La Compagnie fait un effort pour donner du
travail à de tels salariés en dehors de la zone de contact di-
rect des aliments.

20.04 Dans tous les cas de maladie ou de retour au travail à la suite
de maladie ou d'accident, le salarié peut être tenu de se
soumettre, de temps à autre, à un examen médical par un médecia
choisi par l'Employeur, lequel médecin est autorisé à faire
rapport au centre médical de la Compagnie. Ls temps ainsi mis
à la disposition pour un tel examen pendant les heures régulières
cédulées de travail du salarié, est compensé par la Compagnie
au taux régulier du salarié en plus de lui payer ses frais de
déplacement selon la politique en usage dans la Conpagnie.

20.05 Considérant l'obligation faite à la Compagnie d'établir des
règles de sécurité, les employés sont tenus de respecter les
dites règles.
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ARTICLE 21 - AVANTAGES SOCIAUX

21.01

21.02

Toute gratification ou avantages sociaux aux salariés
autres que ceux accordés par les législations fédérales
ou provinciales ou par la convention, sont à la seule
discrétion de la Compagnie.

Habits de travail:

a)

b)

ce)

Les camionneurs doivent porter l'uniforme réglemen-
taire défrayé à 1002 du coût d'achat par la Compagnie,
pourvu qu'il ne dépasse pas un (1) par deux (2) ans.
Il est composé comme suit:

1 coupe-vent toute saison
2 pantalons d'hiver
2 pantalons d'été
l casquette

8 chemises perma-press
2 cravates
1 cardigan

La Compagnie met à leur disposition gratuitement écusson,
vareuse, coupe-vent nylon, imperméable ou autre pièce de
vêtement spécial nécessité par le service.

L'Employeur entretient si nécessaire, les vêtements sui-
vants selon la fréquence et les modalités indiquées ci-
après:

1- deux (2) nettoyages de pantalons par mois.
2- six (6) nettoyages de coupe-vent par année.

Le salarié dépose les vêtements à nettoyer et les reprend
à l'endroit désigné à cette fin par l'Employeur.

Tous les salariés de l'usine portent l'uniforme, fourni
par la Compagnie à raison de:

1- deux (2) ensembles pour les nouveaux salariés au moment
où ils ont complété leur période de probation et deux
(2) ensembles par année par la suite, qui sont remis au
cours du mois de mai.

L'ensemble se compose comme suit:

1 pantalon
1 chenise ou smock
1 calot ou coiffe

C'est la responsabilité de ces salariés d'entretenir
leurs uniformes.

Suivant les exigences de service et contresignature des

salariés, l'Employeur fournit gratuitement tout équipe-
nent ou vêtement spécial, qui demeure la propriété de la
Compagnie, tel que vareuse, gants, bottes et tabliers de
caoutchouc ou de cuir, veste thermale.
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d) Avant l'achat d'une quantité appréciable d'uniformes,
pour les salariés de l'usine, l'Employeur consulte le
comité syndical quant à la qualité de tissu et sollicite
les salariés concernés aux fins de connaître les dimen-
sions requises.

Souliers de sécurité:

Le port de chaussures de sécurité est obligatoire pour tous
les salariés quand ils travaillent à l'usine de Ste-Marie.
L'Employeur convient de rembourser un montant de $25.00 par
année (vers le 15 avril) à chaque salarié régulier pour
l'achat d'une paire de chaussures de sécurité. Les salariés
temporaires et autres Salariés non réguliers reçoivent un
remboursement équivalent au moment de leur accession au sta-

tut de salarié régulier.

a) Tous les salariés comptant six (6) mois de service et plus,
au 31 octobre de chaque année, reçoivent un crédit maximum
de cinq (5) jours d'absence pour maladie par année de con-
trat, payables, par jour complet, au taux du salaire horai-

re régulier en autant qu'ils aient complété leur période
d'essai.

b) Les salariés qui complètent leur six (6) mois de service
durant une (1) année de convention reçoivent un crédit maxi-
mum de cinq (5) jours d'absence pour maladie à raison d'un
(1) jour par deux (2) mois complets de calendrier, selon
les mois à courir à partir de la date où 1ls complètent leur
six (6) mois de service jusqu'à la fin de cette nême année
de convention. Ces jours d'absence pour maladie sont paya-
bles de la façon prévue au paragraphe a-.

c) L'Employeur accorde en décembre de chaque année, à chacun
des salariés comme prime d'assiduité, un montant égal à
100% des congés de maladie non utilisés et payables au taux
du salaire applicable à cette date.

L'Employeur convient de payer 50% de la prime d'assurance-
groupe de chaque salarié qui est couvert par le plan actuel
dont les parties sont co-détenteurs de la police (contrat
S.S.Q. no 60800).

Les parties conviennent que le plan d'assurance-groupe
actuellement en vigueur demeure enregistré à la Commission
d’Assurance-Chômage, aux fins de bénéficier d'un rabais de
la cotisation d'assurance-chômage exigée de l'Employeur.
Il est convenu que l'Employeur bénéficie de ce rabais à 1002.
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ARTICLE 22 ~ TABLEAU D'AFFICHAGE

22.01 Le Syndicat peut afficher des avis de convocation ou
autres avis du même genre, dans des endroits accessibles

à tous les salariés, sur des tableaux désignés par l'En-

ployeur. Tous ces avis doivent être signés par l'offi-

citer approprié du local du Syndicat et soumis au bureau

du personnel pour approbation avant affichage. La Con-

pagnie utilise aussi ces tableaux d'affichage pour com-
nuniquer des messages aux salariés.

a
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ARTICLE 23 - EMPLOYES HORS DE L'UNITE DE NEGOCIATIONS

Les contremaîtres et/ou assistants-contremaîtres
n'accomplissent pas les travaux qui sont normalement

et régulièrement accomplis par les salariés de cette
unité de négociations, sauf:

a) en cas d'urgence,
b) lorsqu'il s'agit d'un travail de nature expérimen-

tale ou éducationnelle,
c) lorsqu'il s'agit de l'exercice du métier du contre-

maître de l'entretien et réparation (atelier néce-
nique).

4
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24.01

24.02

La Compagnie et le conité du Syndicat conviennent de se
rencontrer afin d'étudier tous les problèmes que peu-
vent soumettre la Compagnie, les salariés ou le Syndicat.
Un représentant à plein temps du Syndicat peut être
présent lors de telles rencontres, si l'une ou l'autre

des parties l'exige.

Ces rencontres ont lieu au moins une fois tous les deux
(2) mois, et servent à trouver des solutions dans l'in-
térêt commun, entendu toutefois que les parties restent

libres de disposer des résultats de telles rencontres.
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ARTICLE 25 - DURÉE DE LA CONVENTION

25.01

25.02

25.03

Cette convention collective entre en vigueur le jour de sa
signature et le demeure jusqu'au 28 avril 1984 inclusive-
ment.

Les annexes attachées à la présente convention en font
partie intégrante.

Si au cours de la durée de cette convention, les parties

consentaient par écrit à tout amendement ou supplément au
texte actuel, ces nouvelles stipulations seraient aussi
assujetties aux dispositions pertinentes et applicables
de la convention actuelle.

Signée à Ste-Marie de Beauce, en date du 4 mA 1982.

SYNDICAT INTERNATIONAL DES TRAVAILLEURS DE LA BOULANGERIE, CONFISERIE
ET DU TABAC, F.A.T. - C.0.1, - C.T.C, = F.T.Q., UNITÉ LOCALE 480
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ANNEXE A

CONDITIONS SPECIALES DE TRAVAIL

Un salarié qui a commencé la semaine sur une équipe de jour, de

soir ou de nuit et avant d'avoir complété cette semaine est trans-
féré à une équipe différente dans le but de remplacer un salarié
absent ou suite à un besoin de l'Employeur, est payé au taux de
temps et demi pour toutes les heures régulières travaillées le len-
demain du transfert.

A compter de la mise en vigueur de cette convention, une prime de

vingt-cinq (25) cents l'heure est pavée à tous les salariés travail-
lant sur une Équipe de soir et une prime de trente-cinq (35) cents
l'heure à tous les salariés travaillant sur une équipe de nuit
dont 50% ou plus des heures sont travaillées entre 18h00 et 24h00
pour l'équipe de soir et entre 00h00 et 6h00 pour l'équipe de nuit.
La prime est incluse dans le calcul du surtemps pour le salarié qui

la reçoit couramment sur son équipe régulière.

Dans le cas des ex-contremaîtres recyclés à l'intérieur de l'unité
de négociations, le salaire actuel est maintenu jusqu'à ce que le
taux de la classification qu'ils occupent, le rejoigne ou le dépasse
par les négociations de la convention collective.

Le salarié désigné par l'Employeur comme chef de groupe reçoit une
prime de quarante-cinq (45) cents l'heure sur le salaire de base de la
classification à laquelle 11 appartient en considération des responss-
bilités additionnelles qui lui incombent.

Le terme de chef de groupe désigne tout salarié ayant la responsabilité
de surveiller ou faire exécuter, à la demande de 1'Employeur, tout
travail effectué par un groupe de salariés, tout en vaquant à son occu-
pation régulière. Un chef de groupe n'a pas le pouvoir d'embaucher, de
congédter ou de discipliner les salariés.

La paye est distribuée le jeudi de chaque semaine . Advenant tout chan-
gement dans la forme de distribution de la paye, la Compagnie consultera
préalablement le Syndicat.

Lorsqu'un salarié est appelé à entraîner du personnel, 1l reçoit une
prime de quinze (15) cents l'heure en autant qu'il accomplit simulta-
nément une tâche adjacente. Toutefois, le camionneur reste libre d'agir
à ce titre, et la nécessité d'acconplir sinultanément une tâche adjacente
ne s'applique pas dans son cas.

Tout salarié promu à la classification de camtonneur de cour ou tout en-
ployé embauché comme tel, doit comme condition du maîntien de sa clas-
sification, accepter de se qualifier pour le poste de camionneur et de
combler ultérieurement ce poste selon les besoins de 1'Employeur.

Lors de l'ouverture d'un poste temporaire ou permanent comme camionneur,
(camion-remorque), le poste est comblé par un camionneur ayant le plus
d'ancienneté et désireux d'agir à ce titre parmi ceux qui ont accepté
de se qualifier à cette fin et ce, nonobstant la clause 11.01 de la pré-
sente convention.

Sauf dans les cas d'entraînement au travail et en autant que les cir-
constances le permettront, le salarté classifié de la production con-
servera son poste de travail.

Une prime de vingt-cinq (25) cents l'heure est accordée aux salariés
de l'entretien et de la sanitation appelés à travailler un samedi
sur l'équipe de jour correspondant à leur semaine régulière de travail.

b
?
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ANNEXE B

DISPOSITIONS PARTICULIERES POUR LES CAMIONNEURS

 

1- Les camionneurs qui accomplissent du travail en temps supplémentaire
reçoivent un taux heure calculé ainsi: le salaire hebdomadaire divisé
par le nombre d'heures de leur semaine régulière de travail augmenté
de 50% ou 100% selon le cas. Ce principe s'applique aussi dans l'octroi
de la rémunération des congés payés et travaillés.

2- N'est pas considéré violation de cette convention, ni motif de congé-
diement ou de mesure disciplinaire, le fait pour un salarié de refuser
de traverser une ligne de piquetage ou de charger ou de décharger des
marchandises à tout point ou terminus directement impliqués dans une
grève.

3- La Compagnie convient de rembourser aux camtonneurs les frais de voyage
aux taux fixés ci-dessous.

02-05-82 01-05-63
Déjeuner $ 3.25 $ 3.50
Dîner $ 5.75 $ 6.25
Souper $ 6.50 $ 7.00
Lunch $ 3.00 $ 3.25

Coucher $19.00 $21.00
(Régions de Montréal, Trois-Rivières,
Cantons de l'Est, Bois Francs, Région
de Québec, de Québec à Tadoussac,
Bas du Fleuve (jusqu'à Rivière du
Loup inclus))

Coucher (autres régions) $26.00 $28.00
(Régions Lac St-Jean, Caspésie, Nouveau-
Brunswick, Nouvelle Ecosse, Côte Nord,
Ottawa, Toronto, Abitibi)

4- L'allocation de lunch est accordée pour chaque jour de travail effec-
tué à l'extérieur s1 le camionneur est appelé à y coucher, ou après
douze (12) heures de travail d'affilée ou encore au travail à 21h00.

5- L'allocation de déjeuner est attribuée aux camionneurs dont le départ
s'effectue à ou avant six (6) heures le matin.

6- Le camionneur, ou son remplaçant, en voyage à l'extérieur de Ste-Marie
est mis en attente par suite de bris mécanique, tempête ou autres cas
fortuits, est compensé au taux régulier pour ie temps perdu jusqu'à
un maxiaua d'heures totales par jour équivalent à 1/5 de la semaine
régulière, incluant le temps déjà travaillé.
Entendu que de telles heures d'attente sont incluses dans les heures
travaillées de la semaine pour fin de calcul de surtemps.

7- Le camionneur en voyage, lors d'un congé chômé et payé, est rénunéré
pour son congé à temps et demi, si empêché de travailler.

8- Le camionneur (camion-remorque) bénéficie d’une prime spéciale de $0.25/
l'heure en compensation pour l'aide à laquelle 11 avait droit antérieure-
ment en certaînes circonstances.

9- Les camionneurs qui ont plus de quinze (15) ans d'anctenneté ont la prio-
rité des voyages à l'intérieur des limites du Québec.
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ANNEXE C
CLASSIFICATION DES TACHES ET TAUX DE SALAIRES

FONCT ION 02-05-82

Camionneur camion-remorque $ 387.20
Camionneur 373.20
Camionneur de cour 8.23

Electricien détenteur de la licence A-2 11.60
Electricien 11.25
Technicien à l'entretien préventif 10.91
Mécanicien à l'entretien 9.77
Apprenti-mécanicien à l'entretien

235 wois 8.08
19 mois 7.87
13 mois 7.67

0 2 12 mois 7.50
Préposé à la sanitation 7.68

Opérateur - classe 1 8.52
= classe Il 8.31

Préposé aux étiquettes 8.14
Peseur 8.23
Cuiseur 8.23
Pourvoyeur de lignes 7.88

Préposé à 1a réception 8
Préposé à l'expédition 8.
Opérateur de chariot-élévateur 8

7Préparateur de conmandes .88

Général - 2ème année 7.60
= lère année 7.41

01-05-83

$ 425.20
411.20

9.18

12.55
12.20
11.86
10.72

9.03
8.82
8.62
8.45
8.63

9.47
9.26
9.09
9.18
9.18
8.83

9.33
9.33
9.18
8.83

8.55
8.36

Ca
a

a
a
n

 

a

 



1)

2)

3)

4)

5)

6)

7

- 40 -

ANNEXE D

DESCRIPTIONS DE TACHES

Camionneur camion-remorque

Désigne tout salarié qui conduit, charge et décharge les canions-
remorques.

Effectue le chargement et le déchargement des camions et remorques.

Camionneur

Désigne tout salarié qui conduit, charge et décharge les camions.

Effectue le chargement et le déchargement des camions.

Suivant les besoins peut déplacer les camions-remorques entre les
différentes usines ou entrepôts de la Compagnie.

Camionneur de cour
 

Désigne tout salarié qui conduit les camions entre les différentes
usines ou entrepôts de la compagnie.

Effectue le chargement et le déchargement de tout genre de camions.

Electricien
Désigne tout salarié qui accomplit diverses tâches reliées au bon
fonctionnement des installations électriques de la bâtisse et de
l'équipement et fait les ajustements et les réparations sur l'équi-
pement servant à la production et à la manutention.

En plus de ces têches, le détenteur de la licence A-2 est responsable
de surveiller ou de faire exécuter du travail à tout électricien pro-
venant de l'intérieur ou de l'extérieur. Il prépare aussi les réqui-
sitions de matériel électrique et remplit les formules de réception.

Technicien à l'entretien préventif

Désigne tout salarié qui effectue les travaux tels que décrits dans
la description de têches du mécanicien à l'entretien.

Il est chargé de préparer les réquisitions de matériel, voit aux
inventaires de stocks, aux composantes du système d'entretien préven-
tif et aux bons de travail.

Mécanicien à l'entretien

Désigne tout salarié qui accomplit des têches diverses ayant trait
à la transformation mécanique ou la réparation de pièces d'équipement,
à l‘entretien et à l'ajustement de tous genres d'équipement.

Apprenti-nécanicien à l'entretien

Désigne tout salarié qui apprend diverses têches reliées à la transfor-
mation mécanique ou la réparation de pièces d'équipement, à l'entretien
et à l'ajustement de tous genres d'équipement.
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ANNEXE D (SUITE)

DESCRIPTIONS DE TACHES

Opérateur

Désigne tout salarié qui ajuste, opère et fait les montages des

équipements servant à l'emballage et/ou la mise en contenants
du produit fini.

Peseur

Désigne tout salarié qui prépare et mesure des matières prenières
selon les recettes et procédés établis.

Cuiseur

Désigne tout salarié affecté à la transformation des matières pre-
mières selon des recettes et procédés établis.

Prépusé à la réception

Désigne tout salarié qui effectue les opérations inhérentes à la
réception des marchandises, leur vérification, leur entreposage
et leur distribution. Il participe au déchargement des camions.

Préposé à l'expédition

Désigne tout salarié qui coordonne le chargement des camions;
il peut en plus préparer des commandes.

Préparateur de commandes

Désigne tout salarié qui a pour tâche principale de préparer l'ex-
pédition de produits finis en conformité avec les commandes. Il
participe au chargement et au déchargement des camions.

Opérateur de chariot-8lévateur

Désigne tout salarié qui a pour principale têche de conduire un
charfot-élévateur pour la manutention des marchandises.

Préposé à la sanitation

Désigne tout salarié qui exécute une combinaison de tâches relatives
à la propreté de l'usine, des bureaux, de l'équipement et des terrains.

Général

Désigne tout salarié affecté à exécuter des travaux de manoeuvre
non autrement classifiés.

Pourvoyeur

Désigne tout salarié qui accomplit toute activité relative à la manuten-
tion de palettes et de matières prentères reliées au département de la
production.

Préposé aux étiquettes

Désigne tout salarié qui prépare et codifie les étiquettes selon la
cédule de production.

“
#
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ANNEXE D (SUITE)

DESCRIPTIONS DE TACHES

Les deux (2) fonctions qui suivent s'appliquent 3 toutes les descrip-
tions de tâches énumérées antérieurement.

= Tous les salariés se doivent de faire à leur contremaître toute
suggestion pertinente concernant la sécurité et l'amélioration
du produit.

= Tous les salariés peuvent exécuter tout autre travail se rapportant
à cette fonction ou à des fonctions inférieures, s'il y a lieu.



DATE DE

SENTORITE

30-07-1952

15-05-1953

20-03-1953

04-09-1955

23-04-1936

01-05-1956

21-05-1956

03-07-1937

25-06-1938

15-09-1938

23-05-1959

18-07-1939

01-08-1959

08-03-1960

01-04-1961

15-07-1961

04-04-1962

05-06-1962

05-11-1962

20-05-1963

09-09-1963

24-09-1963

24-09-1963

04-05-1964

13-05-1964

18-03-1964

21-09-1964

01-10-1964

09-12-1964

17-02-1963

05-07-1965

20-10-1965

27-10-1965

13-02-1967

12-02-1968

12-07-1971

23-08-1971

07-12-1971

24-01-1972

10-04-1972

10-04-1972

02-10-1972

08-01-1973

08-02-1973

08-08-1973

23-08-1973

28-08-1973

03-12-1973

12-03-1974

02-12-1974

20-01-1975

18-08-1975

18-08-1973

07-10-1975

08-09-1976

27-09-1976

2

NOMS

Doyon, Félicien

Sylvain, Jean-Guy

St-Hilatire, Armand

Routhier, Benoît

Prévost, Raymond

Giroux, «Rosaire

Doyon, Henri

Couture, Roger

Lagrange, Apolinaire

Boulet, Athanase

Faucher, Luc

Blondeau, Fernand

Paquet, Paul-Eugène

L'Heureux, Paul-Emile

Thivierge, Lucien

Doyen, Victorien

Marcoux, Irenée

Simard, Philippe

Vallée, Jacques

Guay, Benoft

Vallée, Luc

Gilbert, Jean-Guy

Gosselin, Gérard

Jacques, Yvon

Lessard, Gérard

Boulet, Raynald

Gilbert, Arsène

Plante, Paul-Eaile

Carbonneau, Léopold

Fortier, Jean-Louis

Nadeau, Laurent

Guay, Cilles

Boutin, Lucien

Vaillancourt, Roger

Boivin, Pierrette

Roy, Yoland

Gilbert, Charles

Cloutier, Hugues

Poulin, René

Routhter, Robert

Roy, Dominique

Lagrange, Gaétan

Chabot, Jules

Aubin, Gaston

Bilodeau, Normand

Lessard, Jean-Marie

Giguère, Martin

Guay, Gérard

Thivierge, Marcel

Roy, Jean-Luc

St-Mtlsire, Claude

Gagné, Réal

Lachance, Victor

Cloutier, Luc

Vachon, Lauréat

Ciguère, Jocelyn

LES ALIMENTS VACHON

LISTE D'ANCILNNETE

DES FMPLOYLS DI L°'USINE

NUMFRO D'ASSURANCT SOCIALT

202-063-921

202-063-590

202-063-996

202-063-657

202-064-101

202-063-533

202-063-558

202-064-002

202-064-085

202-063-731

202-063-970

202-063-608

202-063-798

202-063-723

202-064-051

202-064-036

202-063-939

202-063-814

202-063-947

202-063-962

202-063-715

202-064-150

202-063-905

214-060-014

214-060-006

205-014-087

202-063-202

216-424-267

204-821-342

211-398-792

212-934-673

204-821-367

205-464-761

223-345-695

228-080-453

201-325-024

204-821-110

206-761-710

232-275-081

227-537-453

219-411-360

241-666-536

208-022-004

224-371-401

241-828-250

240-003-2464

230-544-967

223-473-828

213-254-113

210-983-847

239-748-080

227-436-326

218-946-085

205-954-001

204-604-094

222-954-0%

CLASSIFICATION

Préposé à la santtstion

Camionneur

Cuiseur

Camionneur

Opérateur de chariot-élévateur

Canionneur

Camionneur ~ camion remorque

Préposé à la réception

Général 21ème année

Cuiseur

Mécanicien à l'entretien

Camionneur

Général 2idme annéc

Général 21ème année

Général 21ème année

Général 21ème année

Cuiseur

Opérateur de chartot-élévateur

Opérateur - classe 1

Cuiseur

Mécanicien à l'entretien

Opérateur - classe |

Opérateur dea chariot-élévateur

Camionneur « camion remorque

Peseur

Opérateur - classe 2

Cuiseur

Préposé aux étiquettes

Canionneur

Camionneur

Camtonneur

Canionneur

Général 21ème année

Cuiseur

Général 2ième année

Préposé à l'expédition

Opérateur de chariot-6lévateur

Opérateur - classe 2

Camionneur ée cour

Camionnsur = camion-remorque

Pourvoyeur de lignes

Cuiseur

Général 21ème année

Centonneur

Peseur

Cuiseur

Peseur

Peseur

Cénéral 21bme année

Peseur

Opérateur - classe 2

Général 21ème année

Général 21ème année

Opérateur ~ classe 2

Général 2idwe année

Préposé À l'expédition

 



bi

DATE DE

SESIORITE

14-04-1977

26-10-1977

23-11-1977

16-12-1977

12-02-1978

01-03-1978

68-03-1978

15-03-1978

26-04-1978

15-05-1978

24-06-1978

11-09-1978

11-09-1978

11-09-1978

11-09-1978

11-09-1978

11-09-1978

18-09-1978

23-09-1978

14-12-1978

27-12-1978

13-02-1979

02-1979

-02-1979

02-1979

02-1979

20-02-1979

27-02-1979

14-06-1979

29-08-1979

16-09-1979

26-09-1979

0e-10-1979

00-10-1979

03-01-1980

15-03-1980

21-05-1980

21-06-1980

02-09-1980

11-09-1980

26-10-1980

21-05-1981

vw0$-82

NUMS

Vachun, Mariel

Caux, Alain

Lehoux, Louis-Arthur

Lessard, Gaétan

Mazen, Michel

Clishe, Michel

Fillion, Henri

Jean, Marcsen

Lagrangs, André

Turcotte, Yves

Bécherd, Christian

St-Pierre, Estelle

Berman, Gilles

Giroux, Hélène

Perreault, François

Provençal, Lynda

Vachon, Cécile

Giguère, Jean-Guy

Marotte, Christian

Faucher, Martial

Bergeron, Guy

Lagrange, Claude

Chouinard, Gilles

Nadeau, Jean-Guy

Sylvain, Yvon

Bolduc, Fernand

Longchamps, François

Breton, Arnold

Labbé, Clément

Bolduc, Roger

Bisson, Simon

Roy, Clément

Faucher, Yvette

Nolet, Laurette

Bergeron, Canil

Berthisume, Raymond

Bégin, Martial

Rhéaum:, Michel

Cagné, Marcin

Roy, Sylvain

Gosselin, Nil

Roy, Rosaire

NUMERO D'ASSURANCE SOCIALE

247-322-373
249-823-758
213-153-604
254-789-845
227-557-105
225-191-949
204-470-113
900-698-705
241-991-629
226-891-182
241-803-345
231-323-007
247-502-081
254-112-717
256-186-800
240-977-538
226-504-140
210-003-166
242-773-174
252-121-769
225-326-792
228-778-064
224-792-465
210-986-063
211-807-151
219-654-613
254-263-197
226-965-622
243-808-375
254-315-740
243-938-503
255-838-617
217-669-985
241-718-832
230-204-414
241-452-077
242-166-031
255-581-845
233-587-476
252-346-861
212-351-845
213-246-457 |

CLASSIFICATION
 

Général 2idme année

Opérateur - classe 1

Préposé à la sanitation

Général 21ème année

Préposé à la sanitation

Camionneur de cour

Rlectricien A-2

Cuiseur

Opérateur - classe 1

Technicien à l'entretien préventif

Opérateur de chariot-élévateur

Cénéral 2ième année

Opérateur - classe 1

Général 2iène année

Général 21ème année

Général 2iime année

Général 21ème année

Général 2ième année

Opérateur - classe 1

Général 2iène année

Mécanicten à l'entretien

Cuiseur

Mécanicien à l'entretien

Général 21ème année

Cuiseur

Préposé à la sanitation

Opérateur - classe l

Camionneur de cour

Général 2ième année

Général 2ièue année

Préparateur de commandes

Général 21ème année

Cénérai 2idmc année

Cénéral 2ième année

Electricien

Préposé à la sanitation

Préparateur de commandes

Général 2iims année

Général 21ème année

Général liène année

Préposé à la sanitation

Camionauur de cour


